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(54)  Couteau  de  poche  multifonctionnel 

(57)  Le  couteau  multifonctionnel  (1)  comprend  un 
porte-outil  repliable  (2)  apte  à  recevoir  un  outil  amovible 
(23)  dont  chaque  extrémité  est  conformée  en  outil 
(24,25).  L'outil  (23)  est  de  préférence  de  forme  coudée, 
ce  qui  permet  d'exercer  un  moment  important  lors  de 
son  utilisation.  Le  porte-outil  amovible  (2)  sert  de  ral- 
longe  à  l'outil  (23)  et  permet  de  l'utiliser  séparé  du  cou- 
teau.  Le  couteau  (1)  et  son  moyen  de  pivotement  (22) 

sont  utilisés  essentiellement  comme  support  du  porte- 
outil  (2)  et  de  l'outil  amovible  (23). 

Le  couteau  peut  être  complété  d'un  étui  contenant 
une  pluralité  d'outils  (23)  de  types  et/ou  de  dimensions 
différents. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  couteau  de 
poche  comportant  une  pluralité  de  lames  et/ou  d'outils 
multifonctionnels  amélioré.  s 

On  connaît  déjà  des  canifs  et  couteaux  de  poche, 
notamment  du  type  <  (couteau  suisse  >>,  équipés  de 
divers  ustensiles  repliables  à  l'intérieur  du  corps  du  cou- 
teau,  par  exemple  des  lames  et  des  outils.  Générale- 
ment  ces  ustensiles  sont  fixés  en  pivotement  par  une  de  10 
leurs  extrémités  au  corps  du  couteau  et  ne  sont  donc 
pas  amovibles.  De  plus  l'utilisateur  n'a  pas  le  choix  des 
outils  pour  ses  besoins  propres,  les  différents  ustensiles 
étant  montés  en  usine  par  le  fabricant  du  couteau.  Les 
ustensiles  équipant  ces  couteaux  sont  généralement  15 
disposés  de  telle  manière  que  l'effort  exercé  par  l'utilisa- 
teur  est  dans  le  sens  axial  du  corps  du  couteau.  A 
moins  de  disposer  d'un  dispositif  adéquat  de  blocage  de 
l'outil,  il  existe  donc  un  risque  que  l'outil  se  replie  en 
cours  d'utilisation  et  blesse  l'utilisateur.  20 

Par  ailleurs  on  connaît  aussi  des  dispositifs  consti- 
tués  d'un  manche  creux,  pouvant  servir  de  magasin 
pour  stocker  une  pluralité  d'ustensiles,  une  extrémité 
dudit  manche  comportant  des  moyens  de  fixation  de 
ces  ustensiles.  Généralement  les  dispositifs  de  ce  type  25 
sont  assez  spécialisés  dans  la  mesure  où  la  gamme 
d'ustensiles  à  disposition  est  généralement  limitée  à 
des  ustensiles  de  même  type  mais  de  dimensions  diffé- 
rentes. 

Un  premier  but  de  l'invention  est  donc  de  proposer  30 
un  couteau  de  poche  muni  d'une  pluralité  d'ustensiles, 
par  exemple  de  lames  et  d'outils,  et  auquel  il  est  possi- 
ble  de  rajouter  au  moins  un  ustensile  choisi  par  l'utilisa- 
teur. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  cou-  35 
teau  de  poche  dont  l'ustensile  rajouté  est  utilisable  faci- 
lement  sans  risque  de  fermeture  intempestive  ou  de 
blessure  pour  l'utilisateur. 

Encore  un  autre  but  de  l'invention  est  de  proposer 
un  couteau  de  poche  dont  l'ustensile  rajouté  peut  être  40 
choisi  parmi  une  gamme  complète  d'ustensile  de  types 
différents  et  de  dimensions  appropriées. 

Ces  buts  sont  notamment  atteints  au  moyen  d'un 
couteau  de  poche  muni  des  caractéristiques  mention- 
nées  dans  les  revendications.  45 

La  description  détaillée  qui  suit  de  plusieurs  formes 
d'exécution  d'un  couteau  de  poche  selon  l'invention 
mentionne  encore  certains  avantages  du  couteau  et  est 
à  considérer  en  regard  du  dessin  annexé  comportant 
les  figures  où:  50 

la  figure  1  représente  une  couteau  multifonctionnel 
selon  une  première  forme  de  l'invention  à  l'état 
fermé, 

55 
la  figure  2  représente  le  même  couteau  à  l'état 
ouvert, 
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les  figures  3A  et  3B  représentent  les  moyens  pré- 
vus  pour  changer  d'outil  et 

la  figure  4  représente  un  détail  d'exécution  d'une 
deuxième  forme  d'exécution  d'un  couteau  multi- 
fonctionnel. 

Le  couteau  1  de  la  figure  1  comprend  notamment 
un  corps  10,  composé  de  deux  côtes  latérales  dont 
seule  la  côte  1  1  est  visible  sur  la  figure.  Entre  les  deux 
côtes  latérales,  on  trouve,  de  manière  connue,  un  espa- 
cement  pour  recevoir  une  pluralité  d'ustensiles.  Un  seul 
ustensile  12  fixé  à  la  côte  1  1  est  illustré  sur  l'exemple  de 
la  figure.  Outre  les  ustensiles  connus  décrits  ci-dessus, 
le  couteau  1  selon  l'invention  comprend  un  porte-outil  2 
pour  outils  amovibles.  Comme  indiqué  par  la  flèche,  il 
est  possible  de  déplier  ou  de  replier  le  porte-outil  2 
autour  d'un  axe  20  fixé  entre  les  deux  côtes  du  corps 
10. 

La  figure  2  montre  le  même  couteau  1  dont  le 
porte-outil  2  a  été  déplié.  Le  porte-outil  2  comporte  un 
support  21,  dont  une  extrémité,  selon  cette  première 
forme  d'exécution,  est  attenante  aux  moyens  22  per- 
mettant  le  pivotement  du  porte-outil  2  autour  de  l'axe 
20.  Ces  moyens  de  pivotement  22  sont  munis  de 
moyens  à  ressort  connus  afin  de  maintenir  le  porte-outil 
2  en  position  fermée  et/ou  ouverte.  Comme  on  le  voit 
sur  la  figure,  le  porte-outil  2  contient  un  outil  coudé  23, 
dont  l'extrémité  24  est  ici  conformée  en  clé  à  six  pans. 
L'utilisation  d'un  outil  coudé  23  est  avantageuse  dans  la 
mesure  où  l'utilisateur  employant  l'outil  exerce  un  effort 
vertical  de  haut  en  bas,  parallèle  à  l'axe  A  de  la  clé  six 
pans,  ainsi  qu'un  effort  de  torsion  autour  du  même  axe 
A.  En  aucun  cas  l'utilisateur  n'effectue  d'effort  selon  un 
axe  parallèle  au  corps  du  couteau  1  .  Il  n'est  donc  pas 
nécessaire  de  prévoir  des  moyens  de  blocage  en  posi- 
tion  ouverte  des  moyens  de  pivotement  22.  Cette  dispo- 
sition  de  l'outil  permet  en  outre  d'appliquer  un  couple  de 
torsion  important  à  l'outil  23. 

Comme  on  le  voit  aux  figures  3A  et  3B,  le  support 
21  est  de  préférence  constitué  d'un  tube  creux  duquel  il 
est  possible  d'extraire  l'outil  23.  On  voit  que  l'autre 
extrémité  25  de  l'outil  23  est  conformée  dans  cet  exem- 
ple  en  tournevis  en  croix.  Cette  extrémité  peut  être  utili- 
sée  en  introduisant  l'extrémité  24  de  l'outil  23  dans  le 
tube  constituant  le  support  21.  De  manière  préféren- 
tielle,  l'extrémité  du  support  21  destinée  à  recevoir  l'outil 
23  comprend  des  moyens  de  maintien  de  la  portion 
d'outil  introduite,  par  exemple  des  moyens  d'enclique- 
tage  ou  à  ressort  (circlips)  non  représentés  sur  les  figu- 
res. 

L'outil  23  a  été  décrit  avec  deux  extrémités  24  et  25 
conformée  chacune  en  un  type  d'outil  différent;  on  pour- 
rait  tout  aussi  bien  avoir  deux  extrémités  conformées 
avec  le  même  type  d'outil  mais  de  dimensions  différen- 
tes. 

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  1  ,  le  couteau  1  ,  bien 
qu'équipé  d'au  moins  deux  outils  24,25,  au  choix  de 
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l'utilisateur,  conserve  lorsqu'il  est  replié  les  dimensions 
habituelles  d'un  couteau  de  poche  classique. 

Selon  une  deuxième  forme  d'exécution,  le  support 
21  peut  être  séparé  des  moyens  de  pivotement  22. 
Cette  disposition  est  avantageuse  notamment  lorsque  s 
les  moyens  de  maintien  de  l'outil  23  dans  le  support  21 
sont  différents  en  fonction  de  la  longueur  de  l'outil  23 
insérée.  En  particulier,  des  moyens  de  maintien  dis- 
tincts  peuvent  être  prévus  pour  maintenir  l'embout  25 
ou  l'embout  24  introduit  dans  le  support  21  .  Le  support  10 
21  peut  alors  être  retourné  en  le  séparant  du  pivot  22.  A 
cet  effet,  le  support  21  et  le  pivot  22  comportent  des 
moyens  de  maintien  amovibles  non  représentés. 

Cette  deuxième  forme  d'exécution  permet 
d'employer  l'outil  23  monté  à  l'extrémité  du  manche  is 
porte-outil  2  dissocié  du  couteau  et  servant  de  manche 
à  l'outil.  Le  support  21  sert  alors  de  tube  de  rangement 
pour  l'outil  23  lorsque  l'outil  est  inséré  dans  le  tube 
replié  dans  le  couteau,  et  de  manche  pour  l'outil  lorsqu'il 
est  dissocié  du  couteau.  20 

Cette  deuxième  forme  d'exécution  convient  par 
exemple  parfaitement  pour  des  couteaux  comprenant, 
outre  une  ou  plusieurs  clés  mâles  23  rangées  dans  le 
porte-outil  2,  un  ou  plusieurs  autres  ustensiles  de  type 
clé  femelle.  Par  exemple,  on  pourrait  prévoir  comme  25 
outil  amovible  23  une  clé  mâle  6  pans  coudée  et  à 
l'autre  extrémité  un  tournevis  cruciforme.  Le  couteau 
peut  comprendre  dans  ce  cas  également  une  clé 
femelle,  par  exemple  une  clé  hexagonale  ou  une  clé  à 
lobes  non  représentée.  En  dissociant  le  porte-outil  du  30 
couteau,  il  est  alors  possible  d'utiliser  la  clé  mâle  ou  le 
tournevis  en  bout  du  porte-outil  pour  visser  ou  dévisser 
un  boulon  ou  une  vis  lié  à  un  écrou  maintenu  par  la  clé 
femelle  indiquée.  La  clé  femelle  peut  dans  une  variante 
être  elle-même  amovible,  et  être  utilisée  soit  solidaire  35 
du  couteau,  soit  séparée.  Ce  type  de  couteau  convient 
par  exemple  pour  des  applications  particulières  du  cou- 
teau  nécessitant  de  recourir  à  un  nombre  limité  d'outils 
et  de  clés,  par  exemple  pour  des  couteaux  destinés  à  la 
pratique  du  snow-board  (planche  des  neiges).  40 

L'utilisateur  n'est  donc  pas  limité  aux  ustensiles 
assemblés  en  usine  par  le  fabricant.  Le  couteau  1  peut 
avantageusement  être  complété  d'un  étui  indépendant 
contenant  une  pluralité  d'ustensiles  et  d'outils  23,  de  dif- 
férents  types  et  dimensions  et  qui  peuvent  facilement  45 
être  interchangés.  Dans  le  cas  où  l'utilisateur  ne  désire 
pas  s'encombrer  de  l'étui  indépendant,  il  peut  au  moins, 
pour  un  travail  déterminé,  choisir  un  outil  23  avec  deux 
types  d'extrémités  adaptés  et  le  disposer  sur  le  cou- 
teau.  50 
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caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en  outre 

au  moins  un  porte-outil  (2)  apte  à  recevoir  un 
outil  amovible  (23)  dont  les  deux  extrémités 
(24,  25)  sont  conformées  en  outil  (24,25). 

2.  Couteau  de  poche  multifonctionnel  selon  la  reven- 
dication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  porte-outil  (2) 
est  repliable. 

3.  Couteau  de  poche  multifonctionnel  selon  l'une  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
l'outil  amovible  (23)  est  coudé,  de  telle  manière  que 
l'effort  appliqué  auxdites  extrémités  conformées  en 
outil  (24,25)  ne  soit  jamais  selon  une  direction 
parallèle  à  l'axe  longitudinal  du  couteau. 

4.  Couteau  de  poche  multifonctionnel  selon  l'une  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
le  porte-outil  (2)  est  constitué  par  un  support  tubu- 
laire  creux  (21)  dont  une  extrémité  est  reliée  à  des 
moyens  de  pivotement  (22)  autour  d'un  axe  (20) 
fixé  entre  les  deux  côtes  (1  1)  du  corps  (10)  du  cou- 
teau. 

5.  Couteau  de  poche  multifonctionnel  selon  la  reven- 
dication  précédente,  caractérisé  en  ce  que  le  sup- 
port  tubulaire  creux  (21)  possède  des  moyens  de 
maintien  dudit  outil  amovible. 

6.  Couteau  de  poche  multifonctionnel  selon  l'une  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
le  support  tubulaire  creux  (21)  est  séparable  des 
moyens  de  pivotement  (22),  chacune  des  extrémi- 
tés  dudit  support  comportant  des  moyens  de  fixa- 
tion  adaptés  à  l'extrémité  d'outil  (24,25)  introduite. 

7.  Couteau  de  poche  selon  la  revendication  précé- 
dente,  caractérisé  en  ce  que  ledit  support  tubulaire 
creux  (21)  peut  être  utilisé  comme  manche  de  l'outil 
(23),  en  ce  qu'au  moins  un  desdits  outils  amovibles 
(23)  est  constitué  par  une  clé  mâle  et  en  ce  que  le 
couteau  comprend  en  outre  au  moins  une  clé 
femelle. 

8.  Couteau  de  poche  selon  la  revendication  précé- 
dente,  caractérisé  en  ce  que  ladite  clé  femelle  est 
amovible. 

9.  Ensemble  constitué  d'un  couteau  de  poche  multi- 
fonctionnel  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes  et  d'un  étui  comportant  une  pluralité  d'outils 
amovibles  (23)  de  type  et/ou  de  dimensions  diffé- 
rents. 

1  0.  Outil  amovible  (23)  spécialement  adapté  pour  être 
reçu  sur  un  couteau  de  poche  multifonctionnel  (1) 
selon  l'une  des  revendications  1  à  8. 

1.  Couteau  de  poche  multifonctionnel  (1)  comportant 
un  corps  (10)  formé  de  deux  côtes  latérales  (11)  55 
entourant  un  espacement  intérieur  et  au  moins  un 
ustensile  (12)  repliable  dans  le  corps  (10)  dudit 
couteau, 
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